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DÉPART DES ZOUAVES DE ROME.
Ld.5ville de leumr dé art nos amis ont étó admis sur le n-

Ne d p ,1 U ual)IU lInVIlul .- poU 8t. Père avec plusieurs autres Zouaves Hollandais et Xe
as, laissant aussi le régiment. Comment quitter Rome, Xl V - Le cui'ho'tduleuteel de po!tee.-Suite.

41ri r Pie IX, et en recevoir une dernière bénédiction ? En -P'lus, du la fortune de lévêque et de celle de Mme d'Or-
'er à eux, Sa Sainteté sourit paternellement, et s'ecria : gerel, ce qui l'aurait rendu possesseur un jour, si le crimecBer Baccho y vous allez donc tous me quitter! " Puis, s'a- odieux s'était accompli dans toute son étendue et que Mmev

ta t à M. Aloreau: " Vos Zouaves partent pour le Canada de Versac eût péri également, d'une fortune de quatre millions
qt4m'en viendra d'autres, j'espère ; je suis trop vieux pour deux cent mille livres ?
P,, M'abandonne." " Très-Saint-Père, tous seront rempla- -Oui, monsieur.
pj' r6Pondit monsieur l'aumônier. " Bravo, bravo," reprit -Si cet orphelin venait à mourir à son tour, toutes les sub-

stitutions sont faites ai profit de l'enfant de votre second fils
l reste, mes chers enfants, vous avez raison de retourner marié, c'est-à-dire du fils de votre bru, Mme de Versac.

q Os bons parents et d'aller battre un peu aussi ces fèniens -C'est lui en effet qui, devenant le seul enfant mâle, hérite-
SVirtroubler vos foyers. Repoussez-les courageusement : rait de tous les biens de la famille.

ta canaille." -Et en cas d'extimction complète d'enfant mâle ?
4Près avoir distribué des médailles et donné sa main à bai- -Ce scrait à ma fille que reviendraient tous ces biens.

les bénit en disant: -Mme votre fille n'a pas d'enfant, elle?

e enfants, vous avezun long voyage à faire je demande --Non.
tel q,'il vous le rende heureux et facile, non-seulement -1)e sorte que si elle venaiti à mourir ?
Pl . e Rome au Canada, mais celui encore bien plus long et :-La fortune entière passerait sur la tête de nies nièces, les
le 'rPortant de l'éternité. Je vous bénis, vous, vos famil- filles de mon frère, Blanche et Léonore, leur mère n'étant que
&% amis, tout votre pays, et que cette benédiction vous ma belle-sour 't n'ayant aucun droit par conséquent aux biens
J0,P4agne et tous ceux qu'elle concerne jusqu'au dernier provensant du chef du frère (le soit mari.

Onent de la vie." -Et après vos deux nièces?
%rtn ui présenta à signer des suppliques pour l'indulgence -Je n'ai plus de parents, même éloignées.Qti

cQulo nortis: -Dès lors, la question d'héritage est circoiscrito entre l'or-
à'e est juste, c'est juste, mes enfants, dit-il, et ça fera plaisir plîelint, le tils (e MMine de Versac, votre fille et vos deux
fst chers parents ; mais ce pauvre vieux Pape est un peu nièces ?

éet vous les aurez avant de partir." -Sans doute, fit M. de Niorres, liais pourquoi toutes cest
e"il s'éloigna attendri et répétant à ceux qui l'accompa- deiandes et à quoi voulez-vous en venir?ut: CARO CANADA CARissIMo CANADA! I -A vous rappeler, monsieur, répondit nettîm' ut le lieute-

nant de police, cet axiomîe de droit que vous devez connaitrer
IRmieux iue moi encore : c/re/ie à qui le criie' prqite !"

FAÂITS DIVERS. M. d Niorres deimt d'utie pâleur mortelle et se retnversii
-n arriere.

. Baker est élu au comté de Missisquoi, par 60 voix de ii . Monsieur, dit-il d'uin voix étranglée, faites-vous attention
é.Orj à vos parole's ? Vous acusez toute une honorable famille.

-Je recherche le coupable ! " répondit froidement le lieu-
h.L11 jOur de la St. Pierre, les paroissiens des 1anneries (les tentalnt de police.

L*4ierr ont présenté à leur digne curé, le Rév. M. Pierre Puis, attirant son siège vers celi lu coinse'illi' au parle-
ret Pl, une magnifique canne à poignée en or, une btatue ment et saisissant les mains du malheureux père dans les
lierre et une autre de St. Paul, deux magnifiques cadres, siennes, avec un gest empreint de la plus profonde sympa-

&obe de la hauteur de trois pieds, deux bourses fort bien thie :
Monsieur, reprit-il, je ne parlerais pas à tout le monde

ch adredi soir, comme le Longueuil revenait des Iles de Bon- ainsi que je le fais, mais je n'ai point devant moi un homme
Joh ille avec une parti d'excursionistes, un cocher du nom de ordimaire. Je m'adresse à un esprit éminent, supérieur, à un

ecCuesujet à des attaques d'épilepsie, fut tout-à-coup magistrat austère et d'une loyauté reconnue de tous, à une
( je convulsions et tomba à l'eau. Le vapeur s'arrêta dans àme forte enfin. Je (lis à ce magistrat que chacun respecte:

84%rche pour opérer des recherches; mais ce fut inutile, le quittez pour un moment votre situation de chef de famille,
ne put être retrouvé. que l'homme frappé par le malheur fasse place ait juge intègre

Le 2. , et éclairé. Qu'il se place, ce juge, en présence d'une filiation
mes d'Outaouais croit savoir que la proclamation reu- de crimes semblables à ceux qui le désolent, mais accomplis

t le Nord-Ouest au Canada sera lancée le 16 juillet. dans une autre maison (lue la sienne ; qu'il se voie pour un

1 télégraphie d'Halifax que le Dr. Tupper est en ce moment moment chargé de conduire l'instruction de cette ténébreuse
S fax. Il parait vouloir se fixer à Outaouais, car il a rendu affaire et qu'il me réponde selon sa conscience. Que fera-t-il
k4W lIreau, et part bientôt pour la capitale avec toute sa pour remonter à la source du mal, pour découvrir le cou-

le. pable? "
Le conseiller au parlement regarda fixement et profontdé-

*a 1ng eterre vient de parler encore une fois officiellement tuent M. Lenoir
L question du retrait de ses troupes des colonies. Puis laissant douloureusement retomber sa tête sur sa poi-

de a uverementet la législature de Terreneuve, ayant trine soulevée par un rile convulsif:
S d"lé aux autorités impériales de leur laisser les quelques di Le juge, dit-il, ferait ce que vous venez de faire, comme
4,e rélles de militaires qui s'y trouvent, lord Granville vient vous il suivrait le précepte indiqué par l'axiome de droit, mais
ZqlePQndre à ces adresses par un document de la plus magni- si le juge n'hésitait pas à aller droit au but, le pere préfére-yo crudité qu'on puisse imaginer. Franchement, il est im- rait la mort plutôt que de laisser planer l'un (le ses soupçonsle de se moquer plus cruellement des gens. sur ses enfants ,
pL apprenons que M. l'abbé David Ramsay, qui est depuis XV.-Un Xtuime du droit.

ori 'eUrs mois à Manchester, Angleterre, a obtenu de Mgr. de
to réal la permission de se consacrer aux missions de l'É- ' Cependant, monsieur, reprit le lieutenant de police, vous
to le Pays de ses ancètres. Nul doute que le succès cou- êtes à la recherche du coupable qui frappe en ce moment vous

ra,)là encore, ses nobles efforts apostoliques. et les vôtres ; votre présence même dans mon cabinet prouve
$% a4t d'entrer dans cette nouvelle sphère, M. l'abbé Ram- que vous avez l'intention arrêtée de poursuivre cette affaire,
la i, nous dit-on, venir faire une promenade en Canada à d'appeler la lumière au milieu de ces mystérieux événements.

4 'août et y passera tout le mois de septembre. Or, pour arriver à la découverte de la vérité, quelque cruelle
AFFAIE qu'elle soit d'ailleurs, il faut que nous éclairions ensemble

brokiEUsE AFFAIRE. - On lit dans le Pionnier de bher- toutes les voies à suivre, que nous acceptions, momentané-
fl ment au moins, toutes les suppositions que la raison nous

Ici d Jeune fille d'un catnton voisin de cette ville, en service suggère. Oette pensée poignante, déchirante, que je viens
kek 9is quelques mois, est disparue depuis environ trois d'émettre,tne vous doit pas étonner, vous un magistrat, et la

at es Elle est partie de cette ville disant qu'elle s'en façon dont vous m'avez répondu me prouve que si cette pen-
tr chez sa mère, mais elle ne s'y est point rendue. La ru- sée n'a pas été aceueillie déji par vous, tout ait moins elle a
re lent de se répandre, dans le canton oit demeure sa déjà obsédé vos veilles."
. que son corps a été vt, il y a quelques jours, dans le M. de Niorres ne répondit pas mais il baissa encore davan-

9est e long du chemin allant de cette ville au canton en tage sa tête penchée.
Iei ,ion. Deux respectables citoyens du canton sont venus Le lieutenant de police fixait sur le vieillard, avec une per-

yeer, Pour découvrir si réellement cette jeune fille est dis- sistance opiniâtre, son oil investigateur ; il couvait pour ainsi
r La chose étant établie hors de doute, ils sot repartis dire le conseiller ait parlement sous son regard auquel aucune

4 faire d'autres perquisitions. expression de physionoinie n'échappait.
Co ruineur ajoute que cette jeune fille a quitté la ville en On eût dit que M. L'noir, en torturant le cSur et l'esprit
le to nie de deux hommes de sa connaissance, en route vers de son visiteur, suivait une route tracée d'avance pour arriver

e'c maternel, et qu'elle a été vue, à environ douze milles sûrement à un but connu de lui seul.
a passant en voiture avec deux hommes, allant justement Il reprit après quelques moments, et avec une voix plus

y 14 direction de l'endroit où la rumeur prétend que l'on a cûline encore et plus intisive
a cavre.On croit à la perpétration de deux crimes Ces soupçons épouvantables vous déchirent, je le com-

Io o. Enfin, la chose est enveloppée de mystère, et nous prends; cependant ils ne sont pas hors d' cause, croyez-le.
dr stenons d donner les noms pour le présent. On com- Mais, comme ils vous serait trop pénible de les suivre vous-

14 'Ira facilement pourquoi. Qu'il nous suftisent de dire oque même, laissez-moi les accompagner dans leur marche ascen-
ntetil illeétiePt était canadienne-françaie et âgée d'environ dix- dante vers cette vérité qu'il nous importe à tous deux de dé-

Cet E .Elle était né de parents respectables. couvrir, vous comine chef d'une famille opprimée, moi comme
%etere affaire fait ici, depuis hier soir, le sujet de toutes ies nagistrat chargé de la sécurité des sujets du roi."

ations. Le conseiller fit i geste signtiant qu'il ne s'opposait en
8 ' JAoUsiE. - Souvent femme varie'... Miss Abbie auceune façon aux intentionîs de sots interlocuteur'..

è~b e5 d'Ashley (Missourni) avait promis sa main att beau " .J'ai dlit tout à l'heure, poutrsuivit M. Lenoir, cherrche à qui
DNtr le8 COë ; puis, un jour, ayant appris otie son futur était le crime profite ! Ot', dans les circonîstances ac'tue'lles, il est evi-
boti e défauts--...sans oublier quelques vices-la jeune Mis- do'nt, et presque certain, qîu'utn intérêt d'argent condutit la
Pre aene réfléchit à l'avenir et pensa qu'il valait mieux rom- main de l'assassin, sanîs q1uoi cette successiotn réfléchie de

t décantqu'après. Coë n'accepta pas l'arrêt de Miss Summers crime odevienodraienît inîexplieable. Voyez, en effet, la marche
é laîre îaranettement qu'il la tuerait plutôt que de renoncer progressive et raisontnée.'. votre premier fils, marié, a deux

iuîCdre heureuse ; le bonhseur ou la mort ! Miss Abbie enîfants, sa foînmue est e'ue'einute... otn espére aneéantir d'un même
'liell es ayant signifié positivement à l'obsttné amoureutx coup les enîfanîts nés et c'olmt à itaitre... le poison est versé ;un
ré nevoulait point se marier- 1 vec lui du mnoins--'t quei miracle sautve le pauivri' innoucent ; mais l'empoisonneur ne
ait q ion était iréoalCëliaffirma qu'elle ne péri- plouivait purévoir' ce miracle. D)one, votre fils mueuîrt ainsi que

tae C sa main, il tint parole, et l'ayant rencontrée dans sa femme et ses deux enîfanîts. A <loi serait revenue sa fortune,
troi co elques jours après cette scène <le rupture, il loti donna à luii, votre héritier, dants le cas où touit" la famille' eût éteé
heAr ot ps de poignard dans le cou et la poitrine. La mal- anéantie ? A votre seconol fils. C'était doute à ce'lui-là que le

Arêémourut sur le champ. crime profitait .... Mais il est frappé a son tour. Sans doute
C on4sur~t le lieu même du crime, Coë pria les citoyens oqui on avait l'espoir de tuer du même coup sa femme, son enfant

Cout4 'taient en prison de vouloir bien lui épargner les et son neveu, auquel Mme. de Versac sert de mère. Une
Cei u' procès en le lynchant sans désemparer. seconde fois la Providence protège les innocents, et ceux-ci

re li Semnpressèrent de déférer à ce vou et le pendirent échappent. Mais à qui eût profité ce nouvel attentât s'il eût
ele plus proche, reçu son entière exécution? Qutels étaienît les héritiers de

-Oui monsieur.

(-A conanaert.i.)
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votre second fils et de son enfant ? L'évêque.... mais l'évé-
que succombe à son tour.... Mme. d'Orgerel est atteinte éga-
lement par le bras infatigable .... et Mme. de Nohan....

-Ma fille!1 s'écria M. de Niorres, vous accusez ma fille!1
-Je n'accuse point, monsieur, je procède par déductions

logiques. Il est incontestable que tous ces crimes accomplis,
C'était à votre fille et à son mari, le comte de Nohan, que re-
venait le splendide héritage.

-Mais M. de Nohan est le meilleur et le plus humain des
hommes, mais ma fille est une sainte, monsieur!1 dit le con-
seiller avec l'accent de l'indignation contenue et de la douleur
la plus amère; mais mon gendre voulait fuir, emmener sa
femme....

-Permettez I ceci ne serait pas une preuve. Cependant je
suis de votre avis ; je connais M. et Mme. de Nohan, et jamais
le plus léger indice dans leur existence passée n'a pu les faire
soupçonner d'un forfait aussi noir. Je les crois donc entière-
ment innocents, et je dirai plus.... j'ajouterai que je les crois
à la veille d'être victimes à leur tour comme ont failli l'être,
vous, M. de Versac, son fils et le pauvre orphelin, et comme,
si nous ne nous dressons entre eux et l'assassin, ils le devien-
dront un jour.

-Alors qui donc soupçonnez-vous?
-Vous avez d'autres parents ?
-Ma belle-sour et ses deux filles, mes nièces.
-Sans doute.
-Et ce serait elle.... une femme dont le caractère est

d'une pureté incontestable; ce seraient ses filles, deux anges
de candeur, toutes deux à peine sorties de l'enfance, que....

-Cherche à qui le crime profite I dit d'une voix nette le lieu-
tenant de police.

-Mais, monsieur, elles n'étaient point à Paris alors que les
premiers attentats eurent lieu. Ces attentats, elles les igno-
raient même, et, à cette heure où je vous parle, ma belle-sour
est seule confidente de mes douleurs, Blanche et Léonore en
ignorent la cause.....

Mais, dit M. Lenoir, Blanche et Léonore sont dans une pau-
vreté complète ; elles et leur mère sont sous l'entière dépen-
dance de vos bienfaits.

-Et elles reconnaitraient ces bienfaits dont mon fils l'évê-
que les a comblées, dont je les ai comblées à mon tour, par les
plus odieux des crimes?

-Je ne dis pas elles, monsieur, mais quelqu'un peut aimer
l'une d'elles, et vous avouerez au moins que l'homme qui
épouserait l'une de vos nièces devenues les héritières du toute
la fortune de votre famille, ferait un beau mariage!1 "

M. Lenoir se tut et regarda fixement le conseiller.
Celui-ci releva le front, et une pensée sinistre sembla assom-

brir encore sa physionomie.
" J'étais allé déjà dans mes inductions aussi loin que vous

venez de le faire, dit-il. Hier, l'un de vos agents m'a suggéré
cette pensée, et depuis l'heure où elle est entrée dans ma tête,
elle domine entièrement mes facultés."

M. Lenoir ne répondit pas.
", Cette voie nouvelle qui m'a été ouverte, continua M. de

Niorres, conduit à un effrayant abime si elle n'aboutit pas à
la vérité.

-Toujours est-il qu'elle mérite d'être éclairée, répondit le
lieutenant de police. Est-ce votre avis ?

-Cette idée, en écartant la présence d'un criminel dans le
sein de ma propre famille, me laisse plus de liberté d'esprit,
monsieur ; cependant elle ne nie voit pas convaincu.

-Ni moi, dit vivement M. Lenoir ; nous cherchons en ce
moment, monsieur ; reste à savoir si nous avons trouvé."

Le lieutenant (le police se leva de son siège, fit un tour dans
sa chambre, commie pour laisser à la pensée qu'il venait d'é-
mettre le temitps oIe germer dans la tète de son visiteur, puis,
revenant doucement vers lui :

" Avant d'aller plus loin, dit-il, j'ai quelque chose encore t
vous demander.... si toutefois vous voulez bien répondre aux
questions que je désire vous faire....

-Qu'est-ce done, monsieur ? demanda le conseiller avec un
certain étonnement.

-- Vous m'athirnez, n'est-ce pas, lue toute votre famille con-
siste dans les personnes que je viens de vous nonuner ?

-J ,' atlirme.
-Ainsi vous ne vous connaissez aucun autre parent à oqutl-

que degré qu'il soit?
-s'il en existe, j' l'ignore.
-Et.... pardonnez-moi d'entrer ainsi dans les détails intims

de votre existence, mais mon devoir l'exige et votre situation
le commande impérativement.... et, reprit M. Lenoir, vous
n'avez jamais, obéissant aux moeurs de l'époque, imité la con-
duiti' <lu feu roi, par exemple.

-Monsieur ! interrompit brusquement le conseiller au par-
lemnent, tma conduite privée ne regarde que noi seul.

-Ordinairmetnt, oui, sanss (oute, monsieur, ajouta vive-
mient le lieutenant d(e police ; mais dans les circonstances tout
exceptionnolles où vous vous trouvez, il faut bicn, pour voir
clair, que lious soulevions tous les voiles, méme ceux, sur-
tout ceux qui recouvrent des écarts de jeunesse. .. . Or, il y a
trente ans q(ue vous avez perdu votre femme, et peut-être ....
quelque union.... secrète ....

M. de Niorres se leva brusquement.
i Je n'ai point d'autres parents que ceux que vous connais

sez! dit-il d'une voix fe'rmè, tandis que son front tout à l'heure
ai pale s'empourprait des tonîs les pluts vifs.

-Vous en êtes certainu? demanda M. ILenoir d'une voix ex-
trnmemnent imeisive'.

-Parfaitement certai n.
-Alors, excusez-moi, montsieur, je itai plots de nîouvîelles

Et le lieuteutant de police se rejeta en arrière sur son siège
avec' un mécontemnto'm'ent manifeste et unîe inîdiérenice trop
affoetée pour être sinicère'.

SAinsi, reprit-il, votre visite, monîsieur, t'aurait d'autre but
que celui de me faire 'onnîîaitre l'attentat de la nuit dernière ?

-Je vuous demane p<ardhon, répondit M. de Niorres ; je dé-
sirais prcndre votre avis au sujet d'un autre événement ton-
chiant toujours ce'tte tal>onminable affaire.

-A vos ordre's, mîonsie'ur. Il s'agit de ....
-De ce valet donut je vouis ai parlé déjà et quii est vetnu meu

révéler' unme pre'mière' lois l'apparition étrange dottt i avait eté
témoin.

--. A ah I l'huommue qui vous proposait de fuir avec l'oîr-
phlelin pomur le dérober aux coîups de l'assassin, et qui pîrètni-
dait av"oir reçu 'ette nmission e ses défunts nmaitres ?

-Pstimnt
-Eh bitn ! esL-ee qule cet huommue autrait eu une secondetî

vision ?


